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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Au premier alinéa de l’article L. 611-9 du code minier, le mot : « vingt-cinq » est remplacé par le 
mot : « cinquante ».
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